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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA RÉFORME DE L’ETAT

Arrêté du 23 février 2012 portant report de crédits

NOR : BCRB1201428A

Le Premier ministre et la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du
Gouvernement,

Vu l’article 15-III de la loi no 2001-692 du 1er août 2001 portant loi organique relative aux lois de finances ;
Vu la loi de finances et les textes portant ouverture et annulation de crédits pour 2011 ;
Vu la loi de finances et les textes portant ouverture et annulation de crédits pour 2012,

Arrêtent :

Art. 1er. − Sont annulés sur 2011 des crédits pour un montant de 18 772 368 € en autorisations
d’engagement et de 10 027 137 € en crédits de paiement applicables au programme du budget général
mentionné dans le tableau 1 annexé au présent arrêté.

Art. 2. − Sont ouverts pour 2012 des crédits d’un montant de 18 772 368 € en autorisations d’engagement
et de 10 027 137 € en crédits de paiement applicables au programme du budget général mentionné dans le
tableau 2 annexé au présent arrêté.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 février 2012.

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

A N N E X E

TABLEAU 1
INTITULÉ DE LA MISSION, DU PROGRAMME, DE LA DOTATION

NUMÉRO
du programme

ou de la
dotation

AUTORISATIONS
d’engagement

annulées
(en euros)

CRÉDITS
de paiement

annulés
(en euros)

Direction de l’action du Gouvernement 18 772 368 10 027 137

Coordination du travail gouvernemental .............................................................. 129 18 772 368 10 027 137

Totaux....................................................................................................................... 18 772 368 10 027 137

Dont titre 2.
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TABLEAU 2
INTITULÉ DE LA MISSION, DU PROGRAMME, DE LA DOTATION

NUMÉRO
du programme

ou de la
dotation

AUTORISATIONS
d’engagement

ouvertes
(en euros)

CRÉDITS
de paiement

ouverts
(en euros)

Direction de l’action du Gouvernement 18 772 368 10 027 137

Coordination du travail gouvernemental .............................................................. 129 18 772 368 10 027 137

Totaux....................................................................................................................... 18 772 368 10 027 137

Dont titre 2.


